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Rapport de |a Gande Conmi ssion

Rectificatif

1. Page 16 aragraphe 35 c
Renpl acer |e texte existant par
"c) Faire en sorte que les femes, quel que soit |eur age, et
| es enfants puissent accéder pleinenment et dans des conditions d égalité
aux services sociaux, notamment a |'éducation, aux services juridiques
et aux soins de santé, conpte tenu des droits, des devoirs et des
responsabilités des parents et des autres personnes juridi quenent
responsabl es des enfants, confornénent a | a Convention relative aux
droits de |'enfant;".
2. Page 19 aragraphe 37 d
Renpl acer |e texte existant par
"d) Faire en sorte que |les pauvres et les groupes a faible
revenu ai ent accés, gratuitenment ou a des prix abordables, a des soins
de santé de qualité, qui prévoient des services de santé prinaires,
conformément au Programme d' action de |la Conférence internationale

sur la population et |e dével oppenent;".
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